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Commission des Infractions aux Regles de Jeu (CIRJ)

Décisions CIRJ du 31 octobre 2008

CANTOS Christophe Anglet CdF Anglet'- 21/10/08 incorrection envers officiels 2 matchs fermes et2
Montpellier matchs avec sursis
CHARPENTIER Denis Avignon D1 Caen - Avignon 25/10/08 incorrection envers officiels 2 matchs fermes
DESGRANGES Anthony Roanne D3 Avignon - Roanne | 25/10/08 altercation 1 match ferme
DUFOUR Fri?l?;gis Briangon LM Dijon - Briangon 25/10/08 incorrection envers officiels 1 match ferme
DUHAMEL Rodolphe Rennes D3 Orléans - Rennes | 25/10/08 incorrection envers officiels 1 match ferme et !
match avec sursis
DUPUYLOLIER Marc Clermont pp | Cholet-Clermont | o) 5/0g coup de téte 2 matchs fermes
Ferrand Ferrand
FORSANDER Johann Grenoble LM Grenoble - Rouen | 25/10/08 incorrection envers officiels 2 matchs fermes
GAVALDA Cyril Clermont D2 Cholet - Clermont 25/10/08 seconclle pena_lllte de méconduite pour le
Ferrand Ferrand méconduite match
LABAT Landry Champigny/M D2 Champigny/Marn 25/10/08 harponner avec le bout du méconduite pour le
arne e - Meudon manche match
LECHENE Michael Nantes D2 Toulouse - 25/10/08 charge contre la bande méconduite pour le
Nantes match
Anglet - )
MOLIA Thomas Anglet CdF . 21/10/08 altercation 1 match ferme
Montpellier
PETIOT Yoann Courbevoie D1 viry Chatlllc_)n ) 25/10/08 altercation méconduite pour le
Courbevoie match
PRUNIER Terry Toulouse D2 T?\?;?]ltjjse . 25/10/08 incorrection envers officiels 1 match ferme
ROUSSEL Thomas Amiens LM Angers - Amiens 25/10/08 seconQe pene_lllte de méconduite pour le
méconduite match
SERVILLE Pierre Jean Le Havre D3 Louviers - Le 26/10/08 incorrection envers officiels 1 match ferme et 1
Havre match avec sursis
SOUCHON Nans Clermont D2 Cholet - Clermont 25/10/08 incorrection envers officiels 2 matchs fermes
Ferrand Ferrand
SZELIG Viktor Briancon LM Dijon - Briangon 25/10/08 incorrection envers officiels 1 match ferme
URUSEV llja Montpellier CdF Anglet - 21/10/08 altercation méconduite pour le
Montpellier match

L’infraction indiquée correspond a la codificatiohHF ; la décision prend en compte la
nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonstees de l'infraction.




